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Communiqué Audioconférence du 18 septembre 2024

Agir pour ne pas subir.

Le 18 septembre 2024 la DRFIP a convié l’ensemble des partenaires sociaux un échange informel lors de l’audioconférence. 
Plusieurs points ont été abordés.

Prises de poste à la DRFIP 45 .

La directrice a annoncé que M. Alain MORLIERAS, responsable du PRS, était nommé responsable du SGC Orléans Métropole,
suite  au  départ  à  la  retraite  de  M.  PICHON.  M.  Alain  SCHAFFAUSER,  responsable  du  SIP  de  Pithiviers,  succèdera  à  M.
MORLIERAS au PRS. 

La CFTC a souligné que l’adjointe du SIP de PITHIVIERS a pris récemment ses fonctions et devra avoir besoin du
soutien de la direction. M.DRANO a indiqué que la direction ferait le nécessaire.

Ponts naturels de l’année 2025     :  

Notre Directrice Générale a fait connaître sa position compte-tenu de l’absence de position homogène sur le
territoire pour le 10 mai 2024.

A l’avenir, la Directrice Générale souhaite que les chefs de service gèrent eux-mêmes le personnel et les congés
pour les agents de leur service. Mme GODARD-DEVAUJANY a indiqué que pour les services de faible taille,
pourrait être envisagé de fermer le service.

 La CFTC est intervenue pour savoir si une concertation entre administrations (éducation nationale…) avait eu lieu .
Notre directrice a répondu qu’à sa connaissance, aucune concertation n’avait été engagée.

Télétravail :

La directrice a souligné qu’un point avait été fait avec la DGFIP, puis avec les chefs de service. 

Pour la CFTC, il convient d’être vigilant sur le sujet du télétravail et de ses évolutions éventuelles. Les élus CFTC
sont à votre écoute sur toutes les questions que vous vous posez.

Civisme fiscal     :  

La Directrice a souhaité attirer l’attention sur le groupe "citoyens souverains" (d'inspiration américaine) qui
promeut l'idée de ne pas payer ces impôts (délit pénal).

Elle indique que si des actions particulières de ce groupe sont détectées, elles doivent être tracer et remonter à
la direction.

Par ailleurs, une fraude RICI a été mise en lumière dans certains SIP concernant la réalité des factures émises par des instituts
de formation continue. 
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